
PROVINCE DE QUEBEC 
COMPTE DE RETRAlTE IMMOBILISE (CRl) 

AVENANT A L'ENTENTE 
CANADIAN WESTERN TRUST COMPANY, ADMINISTRATEUR 

Norn du Rentier Numero d'assurance sociale Numero de compte CRI 
(veuillez ecrire en caracteres d'imprimerie) 

Des reception des fonds immobilises, l'Administrateur convient en outre, et le Rentier reconnait ce qui 
suit: 
1. Definitions. Dans le present Avenant:

(a) Loi signifie la Loi de l'imp6t sur le revenu (Canada), tel le qu'elle est amendee de temps en temps;

(b) FRV signifie un « FRV » ou « Fonds de revenu viager » tel que defini dans la Loi sur les
pensions;

(c) rente viagere signifie « un contrat de prestation viagere » tel que defini dans la loi sur
Jes pensions, qui est conforme a la Loi et a la loi sur les pensions;

(d) CRI signifie un « CRI » ou « Compte de retraite immobilise)) tel que defini dans la Loi sur les
pensions et, lorsque ces termes ne sont pas definis, cela signifie un regime enregistre
d'epargne-retraite satisfaisant aux conditions posees par la Loi sur les pensions pour recevoir
des fonds originaires d'un RPA;

(e) Loi sur les pensions signifie la Loi sur les regimes complementaires de retraite (Quebec) et la
reglementation regissant les fonds immobilises transferes ou devant etre transferes dans
un Regime, directement ou indirectement, en provenance d'un RPA;

(f) RPA signifie un regime de pension agree regi par la Loi sur les pensions ou etabli par une autre
autorite legislative;

(g) Conjoint signifie un «conjoint)> tel que defini dans la Loi sur les pensions; sous reserve que ce
terme inclue seulement une personne reconnue com me conjoint ou conjoint de fait pour
les besoins de la Loi;

(h) Administrateur signifie Canadian Western Trust Company;

(i) Les termes « Rentier >> et« Regime>> auront respectivement la meme signification que celle
qui leur est donnee dans la Declaration de fiducie; et

Ul Les mots definis dans la Loi sur les pensions ant la meme signification dans le present
Avenant sauf s'ils y sont definis autrement

2. Conformite. Si des fonds immobilises sont ou seront transferes au Regime, directement ou
indirectement, en provenance d'un RPA, les dispositions supplementaires du present Avenant
font partie integrante de la Declaration de fiducie. Dans l'eventualite ou une incoherence se
manifestait entre
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16. Paiements ou transferts contraires a la Loi sur les pensions. Si les biens sont transferes au verses par

prelevement sur le Regime contrairement a la Loi sur les pensions, a mains que ce versement au

transfert ne soit imputable a une fausse declaration du Rentier, l'Administrateur devra verser au

Rentier, a titre de penalite, un montant egal au versement irregulier au au transfert hors du Regime.

17. Declaration de desistement du conjoint. Le conjoint du Rentier peut se desister de son droit a une

rente viagere au titre de conjoint survivant et ii peut revoquer cette declaration. Le conjoint survivant

doit fournir la declaration de desistement avant que les paiements en vertu de la rente viagere

ne commencent, de la maniere stipulee par la Loi sur les pensions.

18. Interdiction. Les biens du Regime ne peuvent etre ni cedes ni greves, alienes ou anticipes, ni fournis

comme caution ni soumis a execution forcee, saisie ou contrainte par corps, sauf dans la
mesure permise par la Loi sur les pensions. Toute operation contraire aux dispositions du present
paragraphe sera nu lie et non avenue.

19. Amendements. L'Administrateur peut, de temps a autre, amender la Declaration de fiducie

(notamment le present Avenant) si l'amendement ne fait pas perdre au Regime sa qualification de CRI

et s'il est enregistre et approuve par l'Agence du revenu du Canada et la Retraite Quebec.
L'Administrateur donnera au Rentier un preavis ecrit de 90 jours (incluant l'avis et la date a partir de 
laquelle le Rentier pourra transferer des biens hors du Regime) l'avisant de tout amendement reduisant
les prestations en vertu du Regime.

Date 

Signature autorisee 

AR• MPLIR PAR LE RENTTE'R: 

ETAT MATRIMONIAL ACTUEL: 
(Ces renseignements sent necessaires pour remplir /es formulaires prescrits du 
gOU'{.f.l;t1em6

ent.). LJ <..e I ata1re D Marie D Conjoint de fait D Divorce 
Renseignements sur le conjoint : 

□ Separe

Norn: __________ _ _ _ _ _ ________________ _ 

NAS: ___ ___________ Date de naissance : __________ _ _ _  _ 

ttes-vous la personne membre du regime de pension d'ou /es fonds sent OOui O Non 
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Accepté par Services aux courtiers Agora, l'agent de Canadian Western Trust Company 
6285 Northam Drive, Suite 100, 
Mississauga, ON  L4V 1X5

Signature du Rentier 
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